
Les Frais de 
Déplacement

D'après L'Union Française des Transporteurs



Amplitude sur la 
période 11h - 14h30 ou 

sur 18h30 - 22h

FDD - EN DÉPLACEMENT

Indemnité de 
repas 

13,55 €

Indemnité de repas unique = à 
l'indemnité de repas 13,55 €

Art. 8.1 al 3 Protocole FDD

Art. 8.1 al 2 Protocole 1974 FDD
Art. 8.1 al 1 Protocole 1974 FDD

indemnité de repas 
unique 8,37 €

Art. 8.1 al 2 Protocole FDD

Déplacement dans des
conditions habituelles 

de travail, impliqué par 
le service

Déplacement en dehors
des conditions 

habituelles de travail

Amplitude ne couvre pas la 
période   11h - 14h30 ou 

sur 18h30 - 22h

Dépassement
de l'horaire régulier avec
fin de service après 21h30

RIEN

Averti la veille 
avant 12h

Pas averti la veille 
avant 12h



Coupure ininterrompue 
d'au moins 1 heure    
sur le lieu de travail

Coupure de moins 
d'une heure

Amplitude ne couvre pas la 
période 11h - 14h30
ou sur 18h30 - 22h

En dehors de 11h et 14h30 
ou 18h30 et 22h

Art. 8.2 al 3 Protocole 1974 FDD

Entre 11h00 et 14h30
ou 18h30 et 22h

Pas de fraction de 30 min
comprise entre 11h - 14h30

ou 18h30 - 22h

Dont une fraction au moins 
égale à 30 min comprise 

entre 11h - 14h30
ou 18h30 - 22h

Indemnité 
spéciale 

3,79 €

RIEN

RIEN

RIEN

FDD - SUR LE LIEU DE TRAVAIL



FDD - AUTRES SITUATIONS

Article 9 Protocole 1974 FDD

Article 12 Protocole 1974 FDD

Indemnité de casse croûte 
=

indemnité de repas unique 
8,37 €

Indemnités de repas
13,55 – 13,55 – 27,10 €

4 heures de travail effectif 
entre 22h et 7h

2 repas hors du lieu de travail 
(fin de service après 22h)

Indemnité = 2 fois le montant 
de l'indemnité de repas

Ne perçoit pas déjà
d'indemnité


